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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-74808

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-74808

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-16559
18/06/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

VILLE DE PARIS- Direction de l'urbanisme- BBMCGNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21750001600019N° National d'identification : 
ParisVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de prestations intellectuelles pour la réalisation d'une étude de Intitulé du marché : 
préfiguration urbaine et programmatique - Porte de Clignancourt Paris 18è

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Critère n°1 : Compréhension du contexte, des enjeux, intentions et Critères d'attribution : 
méthodologie (coefficient 50 %) Critère n°2 : qualité et organisation de l'équipe (coefficient 30 %) 
Critère n°3 : Prix (coefficient 20 %)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué au Groupement constitué par AREP, Vraiment Vraiment, Wagon Landscaping et 
Cronos City Lab et dont le mandataire est : AREP, 16 avenue de la Porte d'Ivry, 75 013 Paris, pour un 
montant total de 202 650 euro(s)HT pour la partie à forfaitaire et de 10 000 euro(s) HT maximum pour 
la partie à commandes.

26/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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